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L’année 2024 commence dans un contexte 
social morose… 
 
Avec l’inflation notamment sur les prix des 
denrées alimentaires (+24% en 2 ans), la 
précarité énergétique grandissante avec la 
flambée des prix de l’électricité (+27% en 
novembre) et du gaz (+11% en novembre), 
et la crise du logement, la priorité pour les 
agents publics c’est de percevoir un traite-
ment décent qui leur permette de vivre di-
gnement avec leur famille. Nul doute qu’il 
va falloir reprendre la Rue pour conquérir le 
dégel du point d’indice (par une augmenta-
tion de 10%) et la revalorisation de nos 
grilles indiciaires. 

En attendant de décrocher ce qu’il faut bien 
appeler le minimum vital, ce magazine est 
consacré au déroulement de carrière en ca-
tégorie C.  
Nous rappelons donc en suivant les condi-
tions d’avancement de grade pour les prin-
cipales filières en C1/C2/C3/C+, les condi-
tions de promotion interne en C+ échelle 
réservée à la filière technique et aux 
ATSEM, les nouvelles grilles indiciaires 
avec les durées d’avancement d’échelon 
pour les catégories C.  
 
Pour rappel, à partir de janvier chaque 
agent, toutes catégories confondues, ob-
tient de droit une bonification indiciaire de 5 
points d’indice majoré, soit une augmenta-
tion du traitement de base de 24.61€ brut 
ou 19.53€ net. Des miettes largement insuf-
fisantes, qui fleurent le scandale au vu de la 
paupérisation des agents publics... 
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 Conditions d’avancement de grade de l’échelle C1 vers C2 et C3 

Au choix 
Un an d’ancienneté dans le 6ème échelon du grade en C1, 
et 
Justifier d’au moins 8 ans de services effectifs dans ce grade, ou dans un grade d’un autre 
corps ou cadre d’emplois doté de l’échelle C1, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre 
d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en 
catégorie C.  

Avec examen professionnel 
Avoir atteint le 4ème échelon du grade en C1,  
et 
Justifier d’au moins 8 ans de services effectifs dans ce grade, ou dans un grade d’un autre 
corps ou cadre d’emplois doté de l’échelle C1, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre 
d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en 
catégorie C.  

2 possibilités d’avancement de grade vers l’échelle C2 : 

Avoir atteint le 6ème échelon du grade en C2,  
et  
Justifier d’au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade, ou dans un grade d’un autre 
corps ou cadre d’emplois doté de l’échelle C2, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre 
d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en 
catégorie C.  
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 Conditions d’avancement de grade en C+ : AM vers AM ppal 

 Promotion interne vers l’échelle C + Agent de Maitrise 

Avoir un an d’ancienneté dans le 4ème échelon du grade d’agent de maîtrise,  
et  
Justifier d’au moins 4 ans de services effectifs dans le grade d’agent de maîtrise.  

 Grilles catégorie C à compter de janvier 2024 
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 Intéressé-e par une adhésion à la CGT ?  
 

Je, soussigné-e,  
Nom:…………..... ........................ Prénom : ……………………….. 
Né-e le:……………………………….. 
Grade :  .......................................... …... …………………………….. 
Collectivité : ………………………………………... ……………... 
Adresse personnelle :   ……………………………………………… 
……………………………………………………………………… 
Tél : ……………………………...Courriel : ……………………… 
souhaite adhérer au syndicat CGT  
Cotisation mensuelle : 1% du salaire mensuel sans les primes  
(ouvre droit à un crédit d’impôt de 66%) 
 
Date:                                                                              Signature: 
 
 
 
Retournez ce talon à : 
Jérôme Vidal, contatc@cgt.territoriaux34.fr, 06 87 04 03 33 


